COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU VENDREDI 16 DECEMBRE 2011
Le vendredi 16 décembre deux mil onze, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bastien CORITON, Maire.

	Date de convocation

12 décembre 2011

Date d’affichage

23 décembre 2011

Nombre de conseillers

En exercice 18

Présents 16
Votants 18
	Étaient présents : MM. CORITON, LEROY, DENISE, CAPRON, BLONDEL, CHOLET, HEMARD, HITTLER, LEGROS, LOISEAU, LOPERA, Mmes SOUDAIS-MESSAGER, CIVES, BARROIS-VANNONI, DUTHIL, MALOT.

Absents excusés : Mme PILLE (Donne pouvoir à M. LEROY), M. PIZZAGALLI (Donne pouvoir à M.HEMARD).
Monsieur Luc HITTLER a été élu secrétaire de séance.


Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du lundi 21 novembre 2011 est approuvé à l’unanimité.
A l’unanimité, le point Quai Guilbaud tranche 3 – Abris bus est ajouté à l’ordre du jour. 
	2011-12-16
	N°01
	Adoption du document unique 
d’évaluation des risques professionnels


Monsieur le Maire rappelle au Élus que la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 et le décret 2001-1016 du 5 novembre 2001 rendent obligatoire la mise en place d'un document unique au sein de chaque organisme employeur.
La collectivité transcrit et met à jour dans ce document unique les résultats de l'évaluation des risques pour la sécurité et la santé des travailleurs. Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise ou de l'établissement.
Ces textes sont applicables dans la Fonction Publique Territoriale.
Suite à la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mai 2009, formalisant l’engagement de réaliser le document unique, l’ACMO (Agent Chargé de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de sécurité) de la Ville de Caudebec-en-Caux, la responsable des ressources humaines, les élus, les chefs de pôle, ont travaillé sur ce document en collaboration avec les agents pour aboutir à la rédaction du document unique.

Madame Claudine LE GALLIC, responsable des ressources humaines, et Madame Nicole RENAUX, directrice des services techniques et ACMO, présentent le document unique de la Ville de Caudebec-en-Caux aux Élus.

A l’issue de leur présentation, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'adopter le document unique d'évaluation des risques professionnels.
A l’unanimité, le Conseil Municipal valide le document unique d’évaluation des risques professionnels de la Ville de Caudebec-en-Caux.

Monsieur le Maire se réjouit de l’aboutissement de ce travail mis en place par la municipalité. Il salue le travail conséquent de tous les chefs de pôles et en particulier de Mesdames Nicole RENAUX et Claudine LE GALLIC. Tous les postes de travail ont été analysés et les agents municipaux ont apprécié cette démarche. Monsieur le Maire ajoute que ce document évoluera au fur et à mesure. 
Grâce à cette démarche, certaines améliorations, validées par les Élus lors du vote du budget primitif 2011, sont déjà visibles. 

Monsieur le Maire et Madame Nicole RENAUX informent le Conseil Municipal qu’il pourrait y avoir des formations mutualisées avec les collectivités voisines. 
Dans ce cadre, Madame Claudine LE GALLIC ajoute qu’une formation « gestes et postures » devrait être organisée pour les agents sur 2012. Une réunion générale sur les Troubles Musculo Squelettiques a été organisée le mercredi 7 décembre 2011.
Madame Céline CIVES propose que soit réalisé une révision annuelle de ce document, en inscrivant toutes les modifications en italique.
	2011-12-16
	N°02
	Tarifs Communaux 2012 


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les tarifs 2011 et propose de fixer, en accord avec les élus référents, les tarifs 2012 comme suit : 
	Pôle Services à la Population - Salles 
	 
	 
	 

	
	2011
	Proposition 2012 
	Vote du Conseil

	Salle de la Tour d'Harfleur
	 
	 
	 

	Tarif Associations Caudebecquaises subventionnées
	 
	 
	 

	Salle (journée)
	55,10
	56,20
	56,20

	Cuisine (journée)
	17,35
	17,70
	17,70

	Chauffage (le m³)
	0,75
	0,75
	0,75

	Eclairage (le kw)
	0,25
	0,25
	0,25

	Vaisselle (par pièce)
	0,15
	0,15
	0,15

	Tarif particuliers Caudebecquais (usage privé et non lucratif)
	 
	 
	 

	Salle (week-end)
	300,00
	306,00
	306,00

	Forfait week-end (salle + cuisine)
	380,00
	387,60
	387,60

	Salle (journée)
	166,25
	169,60
	169,60

	Cuisine (journée)
	55,10
	56,20
	56,20

	Chauffage (le m³)
	0,75
	0,75
	0,75

	Eclairage (le kw)
	0,25
	0,25
	0,25

	Vaisselle (par pièce)
	0,15
	0,15
	0,15

	Tarif Caudebecquais (usage lucratif ou professionnel) et pour les résidents extérieurs
	 
	 
	 

	Salle (week-end)
	500,00
	510,00
	510,00

	Forfait week-end (salle + cuisine)
	680,00
	693,60
	693,60

	Salle (journée)
	332,50
	339,15
	339,15

	Cuisine (journée)
	114,25
	116,55
	116,55

	Salle (semaine 7 jours)
	1040,40
	1 061,20
	1 061,20

	Cuisine (semaine 7 jours)
	436,55
	445,30
	445,30

	Chauffage (le m³)
	0,75
	0,75
	0,75

	Eclairage (le kw)
	0,25
	0,25
	0,25

	Vaisselle (par pièce)
	0,15
	0,15
	0,15

	Tarif collectivités
	 
	 
	 

	Usage non lucratif (sous réserve de l’accord du Maire)
	0,00
	0,00
	0,00

	Remplacement de la vaisselle cassée (prix à l’unité)
	 
	 
	 

	Assiette creuse, assiette plate, assiette à dessert 
	1,20
	1,20
	1,20

	Plat plat, plat creux, plat ovale, plat à poisson inox
	11,20
	11,40
	11,40

	Saladier + couvert
	4,60
	4,70
	4,70

	Saucière
	9,50
	9,70
	9,70

	Service ARCOPAL VALERIE (tasse à café, soucoupe, assiette)
	1,35
	1,40
	1,40

	Verre à eau, verre à vin, verre à apéritif, verre à liqueur, flûte à champagne, coupe à champagne
	1,05
	1,05
	1,05

	Bol
	1,20
	1,20
	1,20

	Couverts de table ordinaires (couteau de table, couteau à dessert, cuillère à soupe, fourchette, cuillère à café) 
	1,05
	1,05
	1,05

	Couverts de table VIEUX PARIS : cuillère à soupe, fourchette, cuillère à café, couteau de table lame scie, couteau à dessert lame unie, fourchette à poisson, couteau à poisson 
	2,95
	3,00
	3,00

	Corbeille à pain
	8,60
	8,75
	8,75

	Sel, poivre, etc. (ensemble)
	23,75
	24,25
	24,25

	Brocs en verre
	3,70
	3,75
	3,75

	Coupelle – Cendrier
	0,75
	0,75
	0,75

	Cafetière
	10,00
	10,20
	10,20

	Plateau de service
	9,50
	9,70
	9,70

	Salle de la Base de Loisirs 
	 
	 
	 

	Tarif Associations Caudebecquaises (utilisation dans le cadre d'activités culturelles, sportives et de loisirs)
	 
	 
	 

	Pour la journée
	64,25
	65,55
	65,55

	Forfait chauffage (journée) - Du 1/10 au 15/04
	14,80
	15,10
	15,10

	Pour le week-end
	91,80
	93,65
	93,65

	Forfait chauffage (week-end) - Du 1/10 au 15/04
	29,05
	29,65
	29,65

	A l'heure
	7,90
	8,05
	8,05

	Tarif Caudebecquais (usage privé et non lucratif)
	 
	 
	 

	Pour la journée
	95,00
	96,90
	96,90

	Forfait chauffage (journée) - Du 1/10 au 15/04
	14,80
	15,10
	15,10

	Pour le week-end
	210,00
	214,20
	214,20

	Forfait chauffage (week-end) - Du 1/10 au 15/04
	29,05
	29,65
	29,65

	Tarif Caudebecquais (usage lucratif ou professionnel) et résidents extérieurs
	 
	 
	 

	Pour la journée
	132,60
	135,25
	135,25

	Forfait chauffage (journée) - Du 1/10 au 15/04
	14,80
	15,10
	15,10

	Pour le week-end
	260,10
	265,30
	265,30

	Forfait chauffage (week-end) - Du 1/10 au 15/04
	29,05
	29,65
	29,65

	Salles : Antoine Bergère / Jean Ardouin / Foyer Parc de la Mairie 
	 
	 

	Associations Caudebecquaises à but non lucratif
	0,00
	0,00
	0,00

	Particuliers Caudebecquais - usage privé et non lucratif
	23,45
	23,90
	23,90

	Caudebecquais - usage lucratif ou professionnel 
	40,80
	41,60
	41,60

	Résidents extérieurs
	40,80
	41,60
	41,60

	Forfait chauffage (journée) - Du 1/10 au 15/04
	7,25
	7,40
	7,40

	Si location demi-journée : ½ tarif du prix indiqué ci-dessus
	
	
	


	Pôle Services à la Population - Divers
	 
	 
	 

	
	2011
	Proposition 2012 
	Vote du Conseil

	Restauration scolaire (Pour les enfants scolarisés à Caudebec-en-Caux)
	 
	 
	 

	Enfants domiciliés à Caudebec-en-Caux
	2,35
	2,40
	2,40

	Enfants domiciliés hors Caudebec-en-Caux
	3,45
	3,50
	3,50

	Enfants de la CLIS domiciliés hors Caudebec-en-Caux
	2,35
	2,40
	2,40

	Adultes 
	4,40
	4,50
	4,50

	Agents Municipaux - Contractuels - Stagiaires
	3,00
	3,05
	3,05

	Frais de scolarité
	 
	 
	 

	Enfants domiciliés à Villequier en Grande Section de Maternelle
	1205,00
	1 229,10
	1 229,10

	CLIS - Forfait facturé aux Communes de résidence
	610,00
	622,20
	622,20

	Taxe des débits de boisson
	 
	 
	 

	Licence restreinte
	96,90
	98,85
	98,85

	Funéraire
	 
	 
	 

	Cimetière : concession trentenaire
	227,45
	232,00
	232,00

	Columbarium : concession trentenaire
	648,70
	661,65
	661,65

	Columbarium : réouverture de la case pour dépôt
	92,80
	94,65
	94,65

	Vacations funéraires
	25,00
	25,00
	25,00

	Copie de documents administratifs
	 
	 
	 

	Impression noir et blanc - Format A4 (la page)
	0,18
	0,18
	0,18

	Cédérom
	2,75
	2,75
	2,75


	Services Techniques 
	 
	 
	 

	
	2011
	Proposition 2012 
	Vote du Conseil

	Occupation trottoirs et voiries
	 
	 
	 

	Occupation permanente - le m² / an
	5,20
	5,30
	5,30

	Occupation occasionnelle - le m² / jour
	0,50
	0,55
	0,55

	Constructions légères - le m² / an 
	31,20
	31,80
	31,80

	Places parking
	43,85
	44,75
	44,75

	Divers 
	 
	 
	 

	Droit de place taxi
	72,85
	74,30
	74,30

	Participation pour non réalisation de place de stationnement
	2122,60
	2 165,05
	2 165,05

	Eau potable (usage ponctuel - tarifs par m3)
	3,90
	5,77
	5,77

	Taxe d'aménagement
	 
	4%
	4%

	Locations diverses - Chauffage logements communaux et autres (le m²)
	19,90
	20,70
	20,70

	Location de la nacelle de voirie (communes) - Location horaire
	25,00
	25,00
	25,00

	Prix de vente de biens communaux
	 
	 
	 

	Pavés de rue, toutes tailles et toutes formes (l'unité - minimum facturation : 10 pavés)
	1,00
	1,00
	1,00

	Bordures de voirie en granit, toutes tailles et toutes formes (l'unité)
	15,00
	15,00
	15,00


	Pôle Vie Locale et Associative - Divers
	 
	 
	 

	
	2011
	Proposition 2012
	Vote du Conseil

	Foires et Marchés
	 
	 
	 

	Foires - manèges, installations, véhicules, annexes (groupes électrogènes, caisses, caravanes, …) par m² et pour la durée de la fête foraine
	0,55
	0,60
	0,60

	Marchés - étalage de 3 m de profondeur - par ml et par marché
	0,80
	0,80
	0,80

	Marchés - étalage de plus de 3 m de profondeur - par ml et par marché
	1,20
	1,20
	1,20

	Cirques - chapiteaux - forfait par représentation
	45,90
	46,80
	46,80

	Salon des Bouquinistes
	 
	 
	 

	Droit de place
	35,70
	36,40
	36,40


	Pôle Vie Locale et Associative - Cinéma le Paris
	 
	 

	
	2011
	Proposition 2012 
	Vote du Conseil

	Salle - Location
	 
	 
	 

	Associations Caudebecquaises - Manifestations à but lucratif - Location limitée à 1 seule journée par an
	280,00
	280,00
	280,00

	Associations Caudebecquaises - Manifestations à but non lucratif - En dehors des heures réservées au cinéma
	0,00
	0,00
	0,00

	Particuliers Caudebecquais, pour usage privé et non lucratif - Journée
	127,50
	127,50
	127,50

	Caudebecquais pour usage lucratif ou professionnel et résidents extérieurs - Journée
	345,00
	345,00
	345,00

	Mise à disposition d'un agent
	54,00
	55,00
	55,00

	Forfait chauffage - Du 1/10 au 15/04
	41,00
	45,00
	45,00

	Cinéma
	 
	 
	 

	Plein tarif
	6,50
	6,50
	6,50

	Tarif réduit
	5,50
	5,50
	5,50

	Tarif scolaire
	3,50
	3,50
	3,50

	Cinéma de Noël pour les Comités d'Entreprises
	3,50
	3,50
	3,50

	Groupes à partir de 20 personnes
	3,50
	3,50
	3,50

	Comité des Œuvres Sociales du Personnel Communal de la Mairie de Caudebec-en-Caux sur présentation de la carte d’adhérent (hors sortie nationale)
	3,50
	3,50
	3,50

	Comité d'entreprise (par carnet de 10 tickets)
	5,00
	5,00
	5,00

	Tous au cinéma en Seine Maritime
	3,00
	Tarif fixé par la FNCF
	Tarif fixé par la FNCF

	Le Printemps au cinéma
	3,50
	Tarif fixé par la FNCF
	Tarif fixé par la FNCF

	La Fête du Cinéma
	3,00
	Tarif fixé par la FNCF
	Tarif fixé par la FNCF

	La Rentrée du Cinéma
	4,00
	Tarif fixé par la FNCF
	Tarif fixé par la FNCF

	Évènementiel
	 
	Tarif fixé par NOE
	Tarif fixé par NOE

	Cinéma de Noël des scolaires du canton (hors Caudebec)
	2,50
	2,50
	2,50

	Le Pôle Image destiné aux écoles et collège
	2,50
	2,50
	2,50

	Passeurs d'Images
	4,00
	4,00
	4,00

	Lunettes cinéma numérique
	1,50
	1,50
	1,50


	Pôle Vie Locale et Associative - Bibliothèque - Ludothèque
	 

	
	2011
	Proposition 2012 
	Vote du Conseil

	Abonnement Bibliothèque / Ludothèque
	 
	 
	 

	Prix annuel par personne
	2,00
	2,00
	2,00

	Animation culturelle dans les autres communes : 

Mise à disposition d'un agent
	 
	Coût horaire de l’agent (charges comprises) + frais déplacement
	Coût horaire de l’agent (charges comprises) + frais déplacement

	Connexion Internet
	 
	 
	 

	1/2 heure de connexion entamée
	1,00
	1,00
	1,00

	6 heures d’accès internet (soit 6 fois 1 heure) pour les enfants des écoles élémentaires et du collège domiciliés à Caudebec-en-Caux
	0,00
	0,00
	0,00

	Non retour livres
	 
	 
	 

	Pénalités par livre et par semaine de retard à partir de la 2ème lettre de rappel
	0,40
	0,50
	0,50

	Forfait pour frais administratifs
	3,00
	3,50
	3,50

	Non retour jeux
	 
	 
	 

	Pénalités par jeu et par semaine de retard à partir de la 2ème lettre de rappel 
	0,40
	0,50
	0,50

	Forfait pour frais administratifs
	3,00
	3,50
	3,50

	Impression documents (la feuille)
	 
	 
	 

	Couleur
	1,00
	1,00
	1,00

	Noir et blanc
	0,40
	0,40
	0,40

	Valises pédagogiques
	 
	 
	 

	Participation annuelle au renouvellement des livres par les communes du Canton
	20,00
	20,00
	20,00


	Pôle Vie Locale et Associative - Minigolf
	 
	 
	 

	
	2011
	Proposition 2012 
	Vote du Conseil

	Minigolf
	 
	 
	 

	Adulte
	4,00
	4,00
	4,00

	Enfant (- de 16 ans)
	2,00
	2,00
	2,00

	Carte Adulte - 10 parties dont une gratuite
	40,00
	40,00
	40,00

	Carte Enfant (- de 16 ans) - 10 parties dont une gratuite
	20,00
	20,00
	20,00

	Balle perdue
	3,00
	3,00
	3,00


	Musée de la Marine de Seine - Tarifs boutique
	 
	 
	 

	
	2011
	Proposition 2012 
	Vote du Conseil

	Livres
	 
	 
	 

	Guide du Musée
	2,00
	2,00
	2,00

	La Normandie racontée aux enfants
	3,90
	3,90
	3,90

	Scènes en Seine Riboulet
	7,50
	7,50
	7,50

	Le Pont de Brotonne  /  Le Quevilly  
	10,15
	10,15
	10,15

	Scènes de la Seine
	11,75
	11,75
	11,75

	Caudebec en Caux 20ème siècle
	13,00
	13,00
	13,00

	La Seine et ses Bacs
	14,60
	14,60
	14,60

	Rouen Port de Mer
	18,50
	18,50
	18,50

	Grands voiliers en Normandie
	19,90
	19,90
	19,90

	Les Manuscrits L-F Lesage
	26,80
	26,80
	26,80

	Caudebec en Caux et ses Environs au début du 20ème siècle
	28,00
	28,00
	28,00

	Les aventures d’un marin normand
	28,00
	28,00
	28,00

	Promenade en Normandie
	29,40
	29,40
	29,40

	Caudebec en Caux : du Mascaret à l’Aube du 21ème siècle
	32,00
	32,00
	32,00

	Il y a bientôt 100 ans / L’aventure Amiot
	33,00
	33,00
	33,00

	Traité navigation de Denoville
	37,00
	37,00
	37,00

	Les Derniers Grands Voiliers
	37,75
	37,75
	37,75

	Gens de Rivière
	39,90
	39,90
	39,90

	Val de Seine
	42,00
	42,00
	42,00

	Les Normands et la Mer
	45,40
	45,40
	45,40

	Brochures
	 
	 
	 

	Maison des Templiers - Rouen Le Port - Les Verrières de Haute Normandie - Les Verrières de Caudebec - Les Fonts Baptismaux - Le Latham
	3,30
	3,30
	3,30

	Affiches
	 
	 
	 

	Jean Leprevots
	5,00
	5,00
	5,00

	Abbaye Saint-Wandrille
	3,00
	3,00
	3,00

	Caudebec-en-Caux
	3,00
	3,00
	3,00

	Objets
	 
	 
	 

	Crayons / Autocollant
	1,00
	1,00
	1,00

	Crayons / Stylos
	3,00
	3,00
	3,00

	Magnet (poisson, phare, bouée, etc.)
	3,50
	3,50
	3,50

	Porte clés (casque, sifflet…)
	4,00
	4,00
	4,00

	Sac Caudebec
	5,00
	5,00
	5,00

	Phare
	5,00
	5,00
	5,00

	Décapsuleur
	5,50
	5,50
	5,50

	Pavillon crochet
	10,00
	10,00
	10,00

	Art des noeuds
	10,00
	10,00
	10,00

	Kit bateau à construire
	12,00
	12,00
	12,00

	Voilier
	15,00
	15,00
	15,00

	Cartes postales
	 
	 
	 

	Diverses
	0,55
	0,55
	0,55

	Diverses
	2,00
	2,00
	2,00

	CD Audio
	 
	 
	 

	Marin Marais à l'orgue
	17,50
	17,50
	17,50

	Église Notre-Dame
	19,90
	19,90
	19,90

	Rallye dans Caudebec
	 
	 
	 

	Par personne
	0,80
	0,80
	0,80


A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les tarifs communaux 2012.
Monsieur le Maire précise que :

· Les tarifs de la cantine scolaire sont les moins chers du canton de Caudebec-en-Caux,
· L’augmentation du prix de l’eau est due au fait que c’est désormais le tarif réel qui est appliqué,
· L’inventaire des objets en vente à la boutique du Musée est en cours. Compte tenu de la fermeture du Musée, il est réfléchi au devenir de ces objets, livres, etc. Plusieurs pistes sont envisageables : dépôt à la bibliothèque, à l’office de tourisme…

	2011-12-16
	N°03
	Droit de préemption urbain


Monsieur le Maire rappelle aux élus le point évoqué lors de la séance de Conseil Municipal du 21 novembre dernier, relatif au projet d’acquisition, par application du droit de préemption urbain, d’une maison, située à proximité de la maison de retraite Maurice Collet.

Renseignements pris auprès de la Direction des Finances Publiques, il s’avère qu’en application de l’article L 213-3 du code de l’urbanisme, la Commune peut déléguer son droit de préemption à l’Établissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Maurice Collet, établissement public social et médico-social autonome.

Les motifs justifiant l’application du droit de préemption urbain sont les suivants :

· Afin de remédier aux problèmes de non-conformité des chambres et de certains bâtiments, il a été nécessaire de mettre en œuvre un projet de restructuration-extension avec le maintien de la capacité de l’établissement (156 places), qui est actuellement en cours d’instruction au Conseil Général de la Seine-Maritime.

Le Conseil d’Administration de l’EHPAD Résidence Maurice Collet a d’ailleurs délibéré pour cette restructuration-extension dans ses séances du 27/10/2009 et 25 octobre 2011. Le programme technique détaillé de l’opération a été présenté lors de la réunion du 25 octobre 2011 pour un montant total de travaux de 15 500 000 €.

· Pour la réalisation complète de ce projet qui fera passer l’établissement restructuré de  5 603 m2 à 8 796 m², il est nécessaire d’augmenter l’emprise foncière de la parcelle existante en acquérant la propriété sise 9 avenue Winston Churchill, ce qui permettra à l’établissement de pouvoir construire l’extension Saint Louis et restructurer et agrandir le Bâtiment Collet. Cette emprise foncière est rendue nécessaire pour que la future construction réponde aux règles d’urbanisme de la Ville de Caudebec-en-Caux.

Cette opération de restructuration-extension est donc vitale pour l’établissement car elle permet de se mettre en conformité pour la grandeur des chambres offertes aux résidents, pour la mise en conformité des salles de bains particulières et pour la mise en sécurité de l’ensemble de l’établissement. Par ailleurs l’établissement a un taux d’occupation de près de 99% et une longue liste d’attente de futurs résidents.

· En outre, elle permet également de maintenir sur la Ville de Caudebec-en-Caux, un établissement qui est le deuxième employeur de la commune, avec en moyenne entre 120 et 130 agents (titulaires et contractuels) travaillant sur l’établissement ; c’est un établissement qui fonctionne 7 jours sur 7 et 365 jours par an. La grande majorité du personnel habite soit à Caudebec-en-Caux ou dans le canton de Caudebec-en-Caux.

· Enfin, à la fin de l’opération de restructuration-extension, l’établissement pourra proposer un ensemble complet de prestations aux personnes âgées de sa zone d’attraction géographique, que ce soit :

· De l’hébergement permanent 

· De l’hébergement temporaire (grâce aux chambres créées pendant l’opération tiroir de déménagement)

· Des places d’accueil de jour dans la maison située sur l’emprise foncière à acquérir.

· Aussi l’acquisition de la propriété située au 9 Avenue Winston Churchill, cadastrée section AB n° 430, permettra de réaliser l’ensemble de cette opération et répondra à l’intérêt général pour proposer une structure adaptée aux personnes âgées du territoire.
La Ville de Caudebec-en-Caux, en déléguant son droit de préemption, de par l’article  L213-3 du code de l’Urbanisme , à l’EHPAD Résidence Maurice Collet de Caudebec en Caux, permettra au conseil d’administration de l’EHPAD Résidence Maurice Collet, en préemptant à son tour d’acquérir cette propriété et sera dans son rôle de définition de la politique générale d’investissement de l’établissement, conformément à l’article L 315-2 du code de l’action Sociale et des Familles, qui indique notamment que le conseil d’administration des EPSMS (établissements publics sociaux et médico-sociaux) délibère sur :

2°) les programmes d’investissement

4°) le budget et les décisions modificatives

9°) les acquisitions, aliénations, échanges d’immeubles et leurs affectations…
La délégation du droit de préemption par le Conseil municipal de la Ville de Caudebec-en-Caux au Conseil d’Administration de l’EHPAD Résidence Maurice Collet, permettra par ailleurs une simplification de rédaction pour l’acte notarié, qui sera réalisé par la SCP EVEILLARD-DENOYELLE-VATTIER sise Rue du 8 mai à 76490 Caudebec-en-Caux.

L’intérêt général de cette opération est donc lié à l’acquisition de cette propriété et permettra de préserver sur Caudebec en Caux une institution présente depuis l’an 1205 sur la ville et depuis l’an 1688 sur cet emplacement, tout en offrant à l’ensemble de la population de personnes âgées de la Ville et du Canton, ainsi qu’au territoire de santé auquel elle appartient, une pluralité d’offres de prises en charges gériatriques.

Compte tenu des motifs invoqués d’intérêt collectif, 

Compte tenu de l’avis des Domaines obtenu par la Ville de Caudebec-en-Caux, le 6 décembre 2011,

Compte tenu de l’accord de Monsieur le Président du Conseil Général pour la réalisation de cette acquisition par l’EHPAD,

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal :
· D’accepter de déléguer son droit de préemption urbain au bénéfice de l’EHPAD Résidence Maurice Collet,

· De l’autoriser à signer tout document permettant l’application de cette délibération.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte la proposition de Monsieur le Maire et le charge de faire aboutir ce dossier dans les meilleurs délais.
Monsieur le Maire ajoute que cette question sera soumise au Conseil d’Administration de l’EHPAD Résidence Maurice Collet, le vendredi 23 décembre 2011.
	2011-12-16
	N°04
	Opération d’aménagement du quartier des Oiseaux

Demande de fonds de concours de la 
Communauté de communes Caux vallée de Seine


La Ville de Caudebec-en-Caux a confié au cabinet d’architecture AX’6 la mission d’aménagement des extérieurs des immeubles des Oiseaux et de la voirie publique.

Le projet établi a été présenté en réunion publique le 18 novembre dernier et a reçu un accueil favorable de la population. Hormis quelques adaptations mineures, il est donc validé.

L’estimation annoncée est augmentée de 20 000 €, en conséquence du déplacement du terrain de pétanque côté falaise, elle s’élève maintenant à 516 000 € HT. Ce montant ne comprend pas la fourniture et la pose des conteneurs enterrés pour les déchets ménagers, pris en charge par la Communauté de communes Caux vallée de Seine, compétente dans ce domaine. 

Les frais de maîtrise d’œuvre s’élèvent, conformément au marché public contracté avec l’architecte, à 30 000 € HT. La coordination de sécurité et protection de la santé est estimée à 1 300 € HT.

Montant de l’opération, au stade « projet » = 547 300 € HT.

Ce projet est susceptible de bénéficier du Fonds de Concours de la Communauté de communes Caux vallée de Seine, à hauteur de 50 % des sommes restant à charge de la Ville, déduction faite des autres aides.

Au stade actuel de cette opération, et compte tenu des difficultés financières des collectivités habituellement partenaires de la Ville, ce projet pourrait seulement bénéficier du Fonds d’Action Locale pour la sécurisation des stationnements, à hauteur (estimée) de 30 000 € environ.

Il resterait ainsi à charge de la Ville 547 300 – 30 000 = 517 300 €

La demande à formuler auprès de la Communauté de communes Caux vallée de Seine, pour 50 % de ce montant, s’élève à 258 650 €.

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· De l’autoriser à signer tout document relatif à cette demande de soutien financier,
· D’inscrire les dépenses et recettes afférentes à ce programme au Budget Primitif 2012.
Le Conseil Municipal valide les propositions de Monsieur le Maire, à l’unanimité.
Monsieur le Maire rappelle aux élus que lors du budget primitif 2011, des crédits ont été provisionnés à hauteur de 150 000 €. La réunion publique avec les habitants du quartier le jeudi 17 novembre 2011, a été très enrichissante ; les remarques formulées ont été constructives. Les habitants attendent la concrétisation du projet démarré en 2008. 

Les travaux devraient démarrer courant deuxième trimestre 2012 si les dotations escomptées sont attribuées. 
	2011-12-16
	N°05
	Opération immobilière du Cat Aragé

Délégation de maîtrise d’ouvrage au bailleur social


Monsieur le Maire présente le projet de construction de logements sociaux dans le quartier du Cat Aragé. Porté par la SEMVIT, il comprenait à l’origine 5 bâtiments principaux : 3 en locatif et 2 en accession à la propriété, ainsi qu’une voie de desserte de la maison appartenant à la SCI Marie, des stationnements supplémentaires, un local associatif pour les Jardins Familiaux.

En raison de l’application des règles d’urbanisme, et notamment de la règle de recul par rapport au domaine public routier, les bâtiments D et E ne pourront, dans l’état actuel du Plan d’Occupation des Sols, être construits.

Cependant, il convient de continuer cette opération, qui incluait aussi la reconstruction du bâtiment pour l’association des jardins familiaux, les cabanons étant dans l’emprise du projet et voués à la démolition. Quelques places de stationnement seront également liées à ce bâtiment, mais pas dans les proportions prévues à l’origine.

Le montant de la part des travaux à supporter par la commune, comprenant l’aire de jeux, est donc amoindri.

Dans un but de simplification, il est envisagé de confier à la SEMVIT la réalisation de cette partie des travaux, à charge pour la Ville de lui rembourser les sommes investies.

Au stade actuel, le montant des frais de maîtrise d’œuvre s’élèverait au plus à 10 000 € HT. 

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· De l’autoriser à signer une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec la SEMVIT,

· D’inscrire les crédits nécessaires au Budget Primitif 2012.
A l’unanimité, le Conseil Municipal Accepte la proposition de Monsieur le Maire. 

Monsieur le Maire ajoute que le permis de construire du Cat Aragé vient d’être accordé ; les travaux pourraient commencer au premier trimestre 2012. Le permis de construire du Clos du Verger a lui aussi été accordé ; les travaux pourraient débuter au deuxième trimestre 2012.

	2011-12-16
	N°06
	Bac 10 – Transfert de propriété


Depuis le 16 mars 2001, le Bac 10, propriété communale depuis le don du département de la Seine Maritime, est à demeure en bord de Seine, au niveau de la Mairie. 

La Communauté de communes Caux vallée de Seine ayant du se séparer de la petite barge (près de l’office du tourisme), pour des raisons de sécurité et de solidité, la Ville de Caudebec-en-Caux lui a proposé, pour la remplacer, d’utiliser le Bac 10, jusqu’alors sans affectation.

La Communauté de communes Caux vallée de Seine a donc mené des études de faisabilité en ce sens, et aujourd’hui, est favorable à cette proposition. Ainsi, en début de l’année prochaine, le Bac 10 pourrait rejoindre un atelier naval pour qu’y soient effectuées les réparations et adaptations nécessaires à sa nouvelle destination.

Pour cela, il est nécessaire de transférer la propriété de ce bâtiment à la Communauté de communes Caux vallée de Seine.

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer avec la Communauté de communes Caux vallée de Seine les documents nécessaires à ce transfert de propriété.
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs au transfert de propriété du bac 10 vers la Communauté de communes Caux vallée de Seine, à titre gratuit. 
Monsieur le Maire ajoute que 3 à 4 mois de travaux seront nécessaires ; le bac devrait être de retour à Caudebec-en-Caux pour l’été 2012. 
	2011-12-16
	N°07
	Sous-location d’un bâtiment des services techniques communaux aux services techniques intercommunaux


La Ville de Caudebec-en-Caux est titulaire d’une convention d’occupation temporaire avec option d’achat, portant sur les locaux suivants, appartenant au Grand Port Maritime de Rouen :

Un ensemble immobilier d’une superficie totale de 13 984 m², cadastré section AC n°45, n°47 et n°49 comprenant :

Pour la rive nord (AC n°45) :

· 484 m² de bureaux hors partie aval du bâtiment d’une superficie de 35 m² mis à disposition de la direction départementale des transports et de la mer

· 1 076 m² de magasins, ateliers et garages

· 5 227 m² de terrain (parcelles AC n°25 et n°26)

Pour la rive sud :

· 220 m² de bâtiment

· 8 757 m² de terrain 

La convention a été consentie pour une durée de 5 années, commençant à courir le 18 janvier 2010 pour expirer le 17 janvier 2015.

La convention autorise la sous-location avec l’agrément préalable du Grand Port Maritime de Rouen, en sa qualité de bailleur, conformément aux conditions prévues à l’article 9 de la convention initiale.

Dans ce contexte, la Communauté de communes Caux vallée de Seine est intéressée par la sous-location d’une partie des locaux, sur la rive nord cadastrée section AC n°45 :

· Un bâtiment d’une superficie d’environ 250 m² disposant d’une cour extérieure d’une superficie d’environ 250 m².

La sous-location serait consentie pour une durée calquée sur la date d’échéance de la convention principale. Elle prendrait effet à compter du 1er janvier 2012 et prendrait donc fin de plein droit le 17 janvier 2015.

La sous-location serait consentie et acceptée moyennant ce qui suit :

1°) le paiement d’un sous-loyer annuel de 5 000 € hors charges.

2°) la réalisation de travaux estimés à la somme de 50 000€.

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· De l’autoriser à signer une convention de sous-location du bâtiment et du terrain attenant, à compter du 1er janvier 2012 et pour une durée de 3 ans et 17 jours, pour un montant annuel de 5 000 €HT,

· D’inscrire les recettes au Budget Primitif 2012.
Le Conseil Municipal valide les propositions de Monsieur le Maire, à l’unanimité.
	2011-12-16
	N°08
	Convention d’entretien du talus des immeubles du Marais appartenant à Habitat 76


Habitat 76 est propriétaire du talus situé à l’arrière de l’immeuble Hector Malot. Il doit en assurer l’entretien.

Ce bailleur a proposé à la Ville de Caudebec-en-Caux, lors des récents travaux de réfection de voirie du quartier, d’assurer un entretien qualitatif du talus. A défaut d’accord, ce talus demeurerait dans son état actuel recouvert de broussailles et de ronces.

Il convient d’officialiser cet accord par une convention avec Habitat 76, principalement en vue d’établir les responsabilités en cas d’accident.

Cet accord devra être formalisé par convention.

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer la convention avec Habitat 76.
A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec Habitat 76.
	2011-12-16
	N°09
	Propriété BECU


Monsieur le Maire rappelle les délibérations du Conseil Municipal du 29 mars 2010 et du 18 février 2011, relatives à l’immeuble situé 32 rue de la République, appartenant à Monsieur Gérard BECU.

Suite au décès de Monsieur Gérard BECU le 1er juillet 2009,  Monsieur le Maire a demandé à l’étude EVEILLARD de rechercher ses ayants droits.Ces recherches ont permis de désigner Monsieur Jean-Claude BECU comme seul héritier de Monsieur Gérard BECU.

Par courrier en date du 3 novembre 2011, Maître EVEILLARD informe Monsieur le Maire de l’accord de Monsieur Jean-Claude BECU pour céder à la Commune de Caudebec-en-Caux cet immeuble qui fait l’objet, depuis 1998, d’une procédure d’état de péril, à la condition qu’il n’ait aucun frais de succession ou autres à supporter.

En l’état actuel, les sommes à la charge de la succession comprennent :

· La dette BECU relative aux travaux réalisés par la Commune de Caudebec-en-Caux, soit 6 279.89 €,

· L’avis à tiers détenteur du Trésor Public pour la somme de 2 088.84 €,

· Les frais du généalogiste pour 753.48 €,

· Les frais de règlement de la succession de Monsieur Gérard BECU (notoriété, attestation de propriété, déclaration de succession), pour 2 000 € environ, sur la base d’une évaluation d’immeuble de 10 000 €.

A ces frais, il convient d’ajouter une provision sur frais d’acte de cession s’élevant à 1 350 € environ.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de :

· confirmer la volonté de la Commune d’acquérir cette propriété cadastrée section AH N ° 26, 269, 270 et 271, d’une superficie totale de 475 m2, en inscrivant au budget de la Ville les sommes mentionnées ci-dessus, lors d’une prochaine décision modificative,

· désigner Maître EVEILLARD en qualité de notaire de la Commune pour cette affaire.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il prendra contact avec des bailleurs pour la cession du terrain.
	2011-12-16
	N°10
	Révision du Plan d’Occupation des Sols

Lancement du projet Plan Local d’Urbanisme


Exposé :

La Ville de Caudebec-en-Caux s’est dotée en 1979 d’un Plan d’Occupation des Sols, permettant de réglementer les constructions et occupations des sols sur l’ensemble du territoire communal.

Aujourd’hui, ce document est désuet et ne correspond plus aux besoins de modernité de la Ville et entrave la concrétisation de nombreux projets, utiles à notre communauté. En effet, bien des articles du règlement limitent considérablement les droits à bâtir à la parcelle, et les zones instaurées à l’époque ne tiennent pas compte des évolutions des occupations réelles de terrains constatées.

Par ailleurs, le nouvel article L 121-1 du Code de l’Urbanisme (Loi 2011-525 du 17 Mai 2011) stipule :

« Les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable : 

1° L'équilibre entre : 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

1° bis La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ; 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs ; 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. »

Le SCOT (schéma de cohérence territoriale) de la Vallée du Commerce, dont l’établissement est mené en ce moment même par la Communauté de communes Caux vallée de Seine, impose aux communes de mettre en adéquation leurs documents d’urbanisme pour juillet 2013.

En conséquence de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de :

· prescrire la révision du Plan d’Occupation des Sols approuvé le 28 novembre 1979, en Plan Local d’Urbanisme,

· préciser les objectifs de la commune comme suit : 

· Conserver une taille humaine à la Ville située au cœur du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande, entre deux grandes agglomérations et par conséquent trouver un équilibre entre les perspectives de développement, la conservation des espaces naturels et des paysages, et le patrimoine historique bâti

· Utiliser de façon économe et équilibrée les espaces

· Marquer nettement les entrées de ville, par contraste avec les secteurs ruraux voisins

· Restructurer les espaces urbanisés et permettre l’évolution des quartiers d’habitat pavillonnaire

· Satisfaire aux besoins en matière d’activités touristiques, d’équipement artisanal et commercial, et de redynamiser le centre ville

· Bâtir un cadre de vie adapté aux besoins nouveaux des populations 

· afficher les principes de mixités urbaine et sociale

· dynamiser démographiquement la commune

· mettre en œuvre le Programme Local de l’Habitat

· trouver un équilibre géographique entre emploi, habitat, commerce et services

· continuer la mise en œuvre du réseau de déplacements doux. 

· maîtriser les dépenses et les consommations énergétiques

· préserver des ressources naturelles, la biodiversité et la continuité écologique des cours d’eau

· Assurer la sécurité des population, par une prise en compte, dans le Plan Local d’Urbanisme, des risques potentiels : naturels, technologiques et industriels, climatiques

· ouvrir, en application de l’article L.300-2 du code de l’urbanisme, la concertation associant les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, selon les modalités définies ci-après :

· Affichage à la Mairie (et d’autres lieux à préciser) des différentes étapes de la révision du plan local d’urbanisme, à savoir :

· Le diagnostic initial inclus dans le rapport de présentation,

· Le projet d’aménagement et de développement durables (P.A.D.D.),

· Les orientations d’aménagement et de programmation, 

· Le règlement écrit et graphique, ainsi que les annexes,

· Présentation du dossier sous forme d’articles dans la presse, dans le bulletin municipal et sur le site internet de la Ville avant le débat municipal sur le projet d’aménagement et de développement durables,

· Exposition à la Mairie (ou un autre lieu à déterminer) des éléments du diagnostic, du projet d’aménagement de développement durables, des orientations d’aménagement et de programmation, du règlement écrit, du règlement graphique et des annexes,

· Mise à disposition du public d’un registre où toutes les observations pourront être consignées,

· Organisation de réunions publiques :

· A l’issue du diagnostic,

· Avant arrêt du projet de PLU,

· de charger un bureau d’études, à désigner ultérieurement, de réaliser les études nécessaires à la révision du plan local d’urbanisme 

· tirer le bilan de la concertation lors de l’arrêt du projet de plan local d’urbanisme,

· de solliciter auprès de Monsieur le Préfet de la Région Haute-Normandie, Préfet de la Seine-Maritime, l’attribution de la dotation générale de décentralisation (DGD) au taux maximum,

· de solliciter une subvention de tout organisme compétent,

· de solliciter de la Communauté de communes Caux vallée de Seine un appui administratif et technique,

· de donner autorisation au Maire de signer tout contrat, marché, avenant ou convention de prestation de service nécessaire à la révision du plan local d’urbanisme

· D’inscrire les dépenses nécessaires au Budget Primitif 2012.

A l’unanimité, le Conseil Municipal valide les propositions de Monsieur le Maire. 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’objectif est d’obtenir un niveau de population un peu plus élevé qu’actuellement. Il annonce qu’un comité de pilotage sur le PLU sera créé et demande aux Élus intéressés de l’en informer dès que possible. 
	2011-12-16
	N°11
	5153 – Quai Guilbaud tranche 3 – Abri-bus


Dans le cadre du chantier d’aménagement du Quai Guilbaud et du pôle modal, l’abri-bus ancien a été remplacé et repositionné près de l’office du tourisme. Cependant, les voyageurs se rendant vers Rouen ne peuvent en bénéficier, car il est éloigné du lieu d’attente.

Un nouvel abri devrait être implanté, fourni par le Département de Seine Maritime, à proximité de l’entrée du parking de la Place de Gaulle. Le modèle est identique à celui déjà existant.

Il est nécessaire d’affirmer, par délibération, la volonté de la commune d’implanter cet équipement.

A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

· D’approuver le projet d’implantation du nouvel abri-bus,

· De l’autoriser à signer toutes pièces afférentes à cette demande.
A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les propositions de Monsieur le Maire. 
	2011-12-16
	N°12
	Personnel Communal – Tableau des effectifs 


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de modifier le tableau des effectifs 2011, comme suit :

	PERSONNEL TITULAIRE PERMANENT A TEMPS COMPLET
	Autorisés par le Conseil Municipal
	Pourvus
	Non Pourvus

	FILIERE ADMINISTRATIVE
	16
	12
	4

	Adjoint administratif 2ème classe
	4
	4
	0

	Adjoint administratif 1ère classe
	3
	2
	1

	Adjoint administratif principal de 2ème classe
	1
	1
	0

	Rédacteur
	4
	3
	1

	Rédacteur principal
	2
	0
	2

	Rédacteur chef
	1
	1
	0

	Attaché principal
	1
	1
	0

	FILIERE TECHNIQUE
	17
	14
	3

	Adjoint technique 2ème classe
	10
	10
	0

	Adjoint technique 1ère classe
	3
	1
	2

	Agent de maîtrise
	1
	1
	0

	Technicien
	1
	0
	1

	Technicien principal 2ème classe
	1
	1
	0

	Technicien principal 1ère classe
	1
	1
	0

	FILIERE SANITAIRE ET SOCIALE
	2
	2
	0

	Agent Spécialisé Ecoles Maternelles 1ère classe
	2
	2
	0

	FILIERE CULTURELLE
	2
	2
	0

	Adjoint du patrimoine 1ère classe
	1
	1
	0

	Assistant de conservation principal de 2ème classe
	1
	1
	0

	FILIERE ANIMATION
	1
	1
	0

	Adjoint d’animation de 2ème classe
	1
	1
	0

	TOTAL TITULAIRES A TEMPS COMPLET
	38
	31
	7


	PERSONNEL TITULAIRE A TEMPS NON COMPLET
	Autorisés par le Conseil Municipal
	Pourvus
	Non Pourvus

	Adjoint technique 2ème classe
	1
	1
	0

	Adjoint administratif 1ère classe
	1
	1
	0

	TOTAL TITULAIRES A TEMPS NON COMPLET
	2
	2
	0

	TOTAL GENERAL TITULAIRES
	40
	33
	7


	EMPLOIS CONTRACTUELS (art.3/1er, 4ème, 5ème  alinéa)/ BESOINS OCCASIONNELS ou SAISONNIERS (art.3/2ème alinéa)
	Autorisés par le Conseil Municipal
	Pourvus
	Non Pourvus

	Agent de développement et de communication
	1
	1
	0

	Attaché de conservation du patrimoine
	1
	1
	0

	Adjoint technique 2è classe (occasionnel ou saisonnier)
	2
	2
	0

	Adjoint technique 2ème classe (1 occasionnel Espaces verts)  et 5 saisonniers Services techniques/Espaces verts 
	6
	0
	6

	Auxiliaire de puériculture
	2
	2
	0

	Educateur de jeunes enfants
	1
	1
	0

	TOTAL CONTRACTUELS
	13
	7
	6

	Contrat unique d’insertion (cui/cae)
	5
	5
	0

	TOTAL GENERAL NON TITULAIRES
	18
	12
	6


	RECAPITULATIF
	
	
	

	TOTAL TITULAIRES A TEMPS COMPLET
	38
	31
	7

	TOTAL TITULAIRES A TEMPS NON COMPLET
	2
	2
	0

	
	
	
	

	TOTAL EMPLOIS PERMANENTS
	40
	33
	7

	TOTAL NON TITULAIRES
	18
	12
	6

	TOTAL GENERAL
	58
	45
	13


A l’unanimité, le Conseil Municipal valide le tableau des effectifs 2012.
Monsieur le Maire souligne le gel de l’ensemble des recrutements jusqu’au vote du budget primitif 2012 ; en effet, il craint une baisse des dotations de l’État.

Suite au Conseil Municipal du 29 septembre 2011 -et à la délibération demandant le changement d’affectation de 2 agents- il informe le Conseil Municipal de l’avis favorable des commissions et comité paritaire sur ces 2 changements d’affectation. 

	2011-12-16
	N°13
	Convention de mise en commun de services


A la demande de Monsieur le Président de la Communauté de communes Caux vallée de Seine, les directeurs des communes centres de la Communauté de communes Caux vallée de Seine : Bolbec, Caudebec-en-Caux, Lillebonne et Notre-Dame-de-Gravenchon, ont mené une réflexion permettant la mutualisation dans certains domaines.

Cette réflexion permet aujourd’hui de proposer à la Commune de Caudebec-en-Caux de mutualiser les domaines de l’informatique, de la téléphonie, bureautique, avec la Communauté de communes Caux vallée de Seine et la Commune de Notre-Dame-de-Gravenchon, à compter du 1er janvier 2012.

Pour ce faire, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer la convention suivante :

Convention de mise en commun de services

ENTRE

La Communauté de communes Caux vallée de Seine, dont le siège est situé à LILLEBONNE (Seine-Maritime) Maison de l’Intercommunalité, Allée du Câtillon, créée en application de la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992, et d’un arrêté de Monsieur le Préfet du Département de Seine Maritime en date du 1er octobre 2007, identifiée sous le numéro SIREN 200 010 700,

Représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude WEISS, nommé à cette fonction suivant la délibération D. 73/04-08 du Conseil communautaire en date du 15 avril 2008, et spécialement autorisé à l’effet des présentes,

Ci-après désigné(e) par les termes « La communauté »

D’une part,

ET

1°) La Commune de Notre-Dame-de-Gravenchon située dans le Département de Seine-Maritime ayant son siège social en l’Hôtel de Ville de Notre-Dame-de-Gravenchon, identifiée sous le numéro SIREN 217 604 768.

Représentée par son Premier Adjoint en exercice, Monsieur Christian MORISSE, dûment habilité pour ce faire par délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 2011.

2°) La Commune de Caudebec-en-Caux située dans le Département de Seine-Maritime dont le siège est situé en l’Hôtel de Ville, avenue Winston Churchill, B.P. n°3 (76490) Caudebec-en-Caux, identifiée sous le numéro SIREN 217 601 640.

Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Bastien CORITON, dûment habilité pour ce faire par délibération du Conseil Municipal en date du 14 mars 2008.

Ci-après désigné(e) par les termes « Les communes »

D’autre part,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 521 1-4-2,

Vu l'arrêté préfectoral, en date du 03 juin 2009 arrêtant les statuts de la communauté, précisant ses compétence et son régime fiscal,

Vu l'avis …………. des comités techniques paritaires dont dépendent la CVS et les communes signataires, en date des 6 décembre, 8 décembre et 15 décembre 2011, 

Considérant que la commune et la communauté souhaitent créer des services communs, en dehors des compétences qui ont été transférées à cette dernière.

Préambule :

Les Communes de Notre-Dame-de-Gravenchon, de Caudebec en Caux sont membres de la CVS et chacune des structures disposent de services fonctionnels et de personnels expérimentés, certains de ces services ayant vocation, de par leur objet, à intervenir de manière transversale. Tel est notamment le cas dans les domaines de l’informatique, de l’archivage, de la géomatique et de la documentation.

Afin d'optimiser ces services et de renforcer leurs capacités d'intervention, et dans un souci de bonne gestion et d’optimisation des moyens de chaque structure, il est apparu opportun tant pour des raisons d'efficacité que d’économies d’échelles, de mettre en œuvre le mécanisme de mise en commun de service prévu par les dispositions de l’article L 5211-4-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1er - Objet de la convention

La présente convention a pour objet, dans un souci de rationalisation des services et des moyens humains afférents de la CVS et des Communes de Notre-Dame-de-Gravenchon et de Caudebec en Caux, de préciser les conditions et modalités de création d’un service commun dans les domaines suivants :

· Informatique

· Archivage

· Géomatique

· Documentation

Article 2 - Les moyens en personnel du service commun issus de la double mise à disposition

Il est constaté qu’une double mise à disposition s’exerce, aux termes de laquelle les agents ci-après désignés participent et contribuent à la création du service commun dans les domaines sus-énoncés.

1°) Une mise à disposition ascendante

Les fonctionnaires et agents non titulaires de la Commune de Notre-Dame-de-Gravenchon qui remplissent en totalité ou en partie leurs fonctions dans le service informatique de la Commune sont de plein droit mis à disposition de la CVS pour le temps de travail consacré audit service.

Concrètement, les agents de la commune de Notre-Dame-de-Gravenchon suivants sont donc mis de plein droit à disposition de la CVS :

· Monsieur Fabrice GALLAIS pour la totalité de son temps de travail

· Madame Audrey LIOT pour la totalité de son temps de travail

2°) Une mise à disposition descendante

Les fonctionnaires et agents non titulaires de la Communauté de communes Caux vallée de Seine qui remplissent en totalité ou en partie leurs fonctions dans le service mis en commun, soit plus particulièrement dans les domaines de l’informatique, de la géomatique et de la documentation, sont de plein droit mis à disposition des communes pour le temps de travail consacré audit service.

Concrètement, les agents de la Communauté de communes Caux vallée de Seine suivants sont donc mis de plein droit à disposition des communes :

· Madame Sylvie DELAROQUE pour la totalité de son temps de travail 

· Madame Isabelle RIO pour la totalité de son temps de travail

· Monsieur Jérôme DEBRIS pour la totalité de son temps de travail

· Monsieur Gautier GEFFRAY pour la totalité de son temps de travail

· Monsieur David VOYEUX pour la totalité de son temps de travail

· Un poste équivalent temps plein pour le domaine géomatique

· Monsieur Cédric GRENET pour la totalité de son temps de travail

Par ailleurs, les agents recrutés par la Communauté postérieurement à la présente convention et affectés au service commun demeureront agents de la Communauté.

Article 3 - Situation statutaire des agents mis de plein droit à la disposition de la CVS dans le cadre de la mise en place du service commun

La Communauté exerce, à l’égard des agents de la commune de Notre-Dame-de-Gravenchon de plein droit mis à sa disposition dans le cadre du service commun, les prérogatives reconnues à l'autorité investie du pouvoir de nomination à l'exception de celles mentionnées aux articles 39,40,61,64 à 73,75,78,79, aux sixième à huitième alinéas de l'article 89 et suivants et aux articles 92 à 98 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

Les agents de la commune de Notre-Dame-de-Gravenchon de plein droit mis à la disposition de la CVS dans le cadre du service commun continuent à être rémunérés par la commune au regard de leur droit à traitement et du régime indemnitaire dont ils bénéficient en son sein.

Article 4- Organisation du service commun

Conformément aux dispositions de l’article L 5211-4-2 du CGCT, le service commun dont se dote la Communauté et les Communes est géré par la Communauté de communes Caux vallée de Seine.

Le service commun ainsi mis en place concerne la totalité des collectivités signataire de la présente convention.

Le président et les maires, adressent directement à l’organisateur fonctionnel du service commun toutes instructions nécessaires à l'exécution des tâches municipales et communautaires, sous réserve de respecter la programmation des opérations du service, établie lors des comités de suivi.

Article 5 - Dispositif de suivi de l’application de la présente convention 

Un suivi contradictoire de l’application de la présente convention est assuré par le Directeur Général des Services de la Communauté et les Directeurs Généraux des Services des communes signataires de la présente.

Article 6 - Comité de suivi et  de pilotage

Un comité de suivi est créé pour :

- réaliser un bilan annuel de la mise en œuvre de la présente convention, annexé au rapport d'activité des collectivités ;

- examiner les conditions financières de ladite convention ;

- le cas échéant, être force de proposition pour améliorer la mutualisation des services entre les parties.

Elle est composée de deux membres par collectivité comprenant plus précisément un élu et un technicien.

Par ailleurs, aux termes des présentes, le comité nomme un organisateur fonctionnel en la personne de Monsieur Cédric GRENET.

Le responsable fonctionnel du service commun sus-identifié devra dresser un état des recours à ce service par chacune des collectivités. Cet état sera adressé, trimestriellement lors des comités de suivi.

En cas de difficulté pour programmer les travaux confiés aux agents des services mutualisés, un arbitrage sera réalisé, suivant la procédure suivante :

- par le responsable fonctionnel du service commun, en sa qualité d’autorité hiérarchique supérieure des agents, pour trouver un compromis entre les besoins de chacune des collectivités ;

- à défaut d'accord, les directeurs généraux des services seront amenés à trouver une solution, en lien, si nécessaire avec le vice-président et l'adjoint concernés, voire le maire de la commune et le président de la communauté.

Article 7 - Modalités financières et situation du matériel mise à disposition des services communs

La présente convention prévoit les modalités financières suivantes :

1°) Modalités de remboursement

a) En ce qui concerne le domaine de l’informatique

Pour la commune de Caudebec-en-Caux

Une analyse des besoins, dans le domaine de l’informatique, de la commune a fait apparaître une participation au coût global du service commun pour un montant total de SEPT MILLE CINQ CENT TRENTE QUATRE EUROS (7.534,00 EUR) correspondant à 20% du temps de travail d’un agent à temps plein affecté à cette tâche.

Pour la commune de NOTRE DAME DE GRAVENCHON

La mise à disposition ascendante de la commune de deux agents à temps plein compense le versement d’une participation à la présente convention.
b) En ce qui concerne les autres domaines

La compensation financière pour les autres domaines, notamment de la documentation et de la géomatique, sera déterminée aux termes d’une étude des coûts de fonctionnement et d’utilisation dirigée par le comité de suivi pour l’année 2012.

2°) Modalités de paiement

Le paiement s’effectuera sur présentation d’un état de prise en charge et sur émission d’un titre de recette.

3°) Situation du matériel et des contrats

Les modalités de participation aux dépenses d’entretien et de renouvellement des matériels et des contrats sont les suivantes :

- Chaque collectivité restera seule titulaire et responsable du matériel mis à disposition, actuellement en sa possession, et des contrats en cours.

- Chaque collectivité prendra en charge son matériel. Le renouvellement et l’acquisition de nouveau matériel, contrat et logiciel pour un usage commun est à la charge exclusive de la collectivité bénéficiaire.

Article 8 - Entrée en vigueur et durée de la convention

La convention est établie pour une durée d’UNE (1) année calendaire qui commence à courir le 1er janvier 2012 pour prendre fin de plein droit le 31 décembre de la même année. A défaut d'être dénoncée par les parties aux cas prévus ci-après, elle ne pourra être renouvelée que par décision expresse des organes délibérants de chacune des parties.

Article 9 – Modification et dénonciation de la convention

La convention pourra être modifiée, par voie d'avenant, accepté par chacune des parties.

Elle pourra être dénoncée par chacune des parties, suite à une délibération de son assemblée ou de son organe délibérant, notifiée au cocontractant, par voie de lettre recommandée avec accusé réception.

En l’espèce, elle prendra fin, savoir :

Si le Conseil communautaire de la Communauté décide de mettre fin au service commun créé par la présente convention.

À l’égard des communes qui en expriment le souhait par délibération prise en ce sens par leur Conseil Municipal.

S’il s’agit de la commune de Notre-Dame-de-Gravenchon, les agents de plein droit mis à la disposition de la Communauté dans le cadre du service commun, réintégreront les services communaux.

Par ailleurs, la dénonciation ne pourra avoir lieu que dans le respect du préavis d'un exercice budgétaire.

Cette dénonciation emportera une répartition des matériels acquis par la communauté gestionnaire des services au cours de l'exécution de la présente convention, par accord entre les parties.

Article 10 - Intégralité de la convention

La présente convention exprime l'intégralité des obligations des Parties.

Aucun document ne peut engendrer d'obligation au titre des présentes s'il n'est l'objet d'un avenant signé par les Parties.

Article 11 - Non-Validité Partielle

Si une ou plusieurs dispositions des présentes sont tenues pour non valides par une loi ou un règlement, ou déclarées telles par décision définitive d'une juridiction compétente, elles sont réputées non écrites, les autres dispositions des présentes gardant toute leur force et leur portée.

Article 12 - Permanence des clauses

Le fait que l'une des Parties n'ait pas exigé l'application d'une disposition quelconque de la présente convention, et que ce soit de façon permanente ou temporaire, ne pourra en aucun cas être considéré comme une renonciation aux droits de cette Partie découlant de ladite disposition.

Article 13 – Modification de la convention

Les dispositions de la présente pourront être modifiées à la demande de l’une ou l’autre des parties et en cas de modification du personnel du service commun sus-relaté à l’article 2. Dans ce cas, les clauses en vigueur demeureront intégralement applicables jusqu’à la date d’accord des parties sur les nouvelles dispositions.

Toute disposition non prévue, modification ou prorogation devra faire l'objet d'un avenant signé dans les mêmes formes.

Article 14 - Attribution de juridiction

A défaut d'accord amiable que les Parties s'efforceront de privilégier, les différends portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention seront portés devant les tribunaux territorialement compétents.

La partie la plus diligente qui procédera à la saisine du tribunal, devra en informer préalablement l'autre partie dans un délai de quinze jours par lettre recommandée avec accusé de réception.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les termes de cette convention et charge Monsieur le Maire de signer tout document à intervenir.
	2011-12-16
	N°14
	Budget Ville – Décision modificative N° 3


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le décision modificative N° 3, établie comme suit :
Section de fonctionnement
	Dépenses de fonctionnement
	Recettes de fonctionnement

	CHAPITRE 011
6125-Crédit bail Immobilier
CHAPITRE 012

6411-Personnel titulaire

CHAPITRE 022

022-Dépenses imprévues

CHAPITRE 65 

657362-Subvention CCAS

654-Pertes sur créances irrécouvrables

6574-Subvention fonct aux associations

6558-Autres contributions obligatoires

CHAPITRE 739

7391172-Dégrèvement taxe habitation sur les logements vacants


	-591 €

-591 €

-16 015 €

-16 015 €

-18 872 €

-18 872 €

34 537 €

20 800 €

6 280 €

6 866 €

591 €

941 €

941 €
	
	

	TOTAL
	0 €
	TOTAL
	0 €


Section d’investissement

	Dépenses d’investissement
	Recettes d’investissement 

	CHAPITRE 20

2033-Frais d’insertion

CHAPITRE 21

2138-Autres constructions

CHAPITRE 23

2315-Immos en cours insta. tech.


	206 €

206 €

6 200 €

6 200 €

-6 406 €
-6 406 €
	
	

	TOTAL
	0 €
	TOTAL
	0 €


A l’unanimité, le Conseil Municipal valide la décision modificative N° 3.
	2011-12-16
	N°15
	Budget Cinéma le Paris – Décision modificative N° 2


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le décision modificative N° 2, établie comme suit :

Section d’investissement

	Dépenses d’investissement
	Recettes d’investissement 

	CHAPITRE 23

2313-Immos en cours constructions
	4 360 €

4 360 €
	CHAPITRE 13

1312-Subvention Région

1313-Département

1318-Autres

CHAPITRE 16

1687-Autres Dettes


	-40 640 €

7 180 €

-2 820 €

 -45 000 €

  45 000 €

  45 000 €

	TOTAL
	4 360 €
	TOTAL
	4 360 €


A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve la décision modificative N° 2.

Avant de passer aux informations et questions diverses, Monsieur le Maire remercie les Adjoints, les Conseillers Municipaux et les agents pour le travail fourni tout au long de cette année. Les objectifs fixés et les sollicitations sont nombreux ; les efforts fournis tous ensemble, Élus et personnel, permettent la bonne marche des services.
Informations et questions diverses

	2011-12-16
	Rond-point Revima


Suite à une question de Monsieur Robert CHOLET concernant le pressoir de la Ville, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il pourrait être installé sur le rond-point en face de l’entreprise REVIMA. Le Conseil Général doit donner un avis dans les prochaines semaines. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’entreprise REVIMA se propose de donner à la Ville, l’avion actuellement situé dans leur propriété, pour le mettre en place sur le rond-point en face de l’entreprise. 
Une réflexion sur ce dossier est actuellement en cours. 

	2011-12-16
	Téléthon 2011


Madame Céline CIVES informe le Conseil Municipal que 4 900,65 € ont été récoltés à Caudebec-en-Caux au profit du Téléthon. Elle remercie toutes associations et les bénévoles pour les très bons résultats et pour leur investissement depuis 3 à 4 ans, pour la réussite de cette manifestation. 
	2011-12-16
	Subventions


Monsieur le Maire cite les subventions octroyées récemment à la Ville de Caudebec-en-Caux : 

· Par la Communauté de communes Caux vallée de Seine : 

· Rénovation du sol du court de tennis :6 673 €

· Réfection des murs extérieurs et intérieurs du groupe scolaire : 743 €

· Par la Région Haute-Normandie : 

· Passage au numérique : 10 000 €

	2011-12-16
	Bateau de Brotonne et Brotonne Service


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les associations le Bateau de Brotonne et Brotonne Service ont reçu la certification Qualité CEDRE pour les 3 prochaines années. 

	2011-12-16
	Vœux


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des cartes de vœux seront à disposition des Élus dans les prochains jours. 

	2011-12-16
	Square place Henri IV


Suite à une question de Monsieur Robert CHOLET sur l’achèvement des travaux du square place Henri IV, Monsieur le Maire répond que le chantier école est terminé ; les services techniques de la Ville vont par conséquent devoir achever les travaux d’aménagement. 

La séance est levée à 20 heures 55.
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